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Aides directes aux
producteur·ices

Condamnation*
rembourser les

aides indument retenues

de l’Etat
à

*Ce jugement peut encore faire l’objet d’un appel, donc la bataille n’est
probablement pas terminée. La FNAB indiquera la marche à suivre aux
producteurs bio, afin qu’ils récupèrent les aides qui leur ont été indûment refusées.
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104
millions d’euros

Aides directes aux
producteur·ices

Obtention d’une enveloppe
pour les producteurs 
en difficulté dans le cadre

d’un plan d’urgence



Soutenir 
la filière porc

Obtention

dédié au porc bio

d’un
plan d’urgence
accessible aussi aux indépendants
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Obtention de fonds pour
la communication
pour relancer la consommation

Promotion
de la bio

18,
millions d’euros

5
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Rendre la bio
accessible à tou·tes

120
millions d’euros20%

Négociation pour le 
de la loi EGALim

respect 

l’Etat s'est engagé à respecter
d’ici la fin de l’année prochaine 
les objectifs de la loi Egalim 
pour toutes les cantines d’Etat
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Crise de la bio

Demande d’activation
des outils de

régulation de marché
pour résoudre la crise
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Protéger les
agriculteur·ices bio

et leur label

La FNAB obtient
l’interdiction
des engrais perlés
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Réglementation

Les législateurs européens prévoient des avancées majeures pour ce texte en
janvier 2024, avant les élections européennes du 9 juin 2024.

Négociation* pour 
l’interdiction

OGM / NGT des
en agriculture biologique

La FNAB, aux côtés du Collectif Zéro OGM, lance l’Appel de
Poitiers, qui exige l’évaluation, la traçabilité et l’étiquetage
de tous les OGM, ainsi que l’interdiction de ces nouvelles
technologies en agriculture biologique.
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Protéger les
agriculteur·ices bio

et leur label

La FNAB continue

plein air
de défendre le

sur les 
enjeux de biosécurité
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*Cette annonce n’est cependant pas accompagnée d’un calendrier précis. La FNAB
et FOREBio demandent aujourd’hui qu’un fond financé par les ventes de phyto soit
mis en place dès 2024 pour indemniser les producteurs bio contaminés.

Accord de principe

fond d’indemnisationd’un

pour la mise en placedu ministre

pour les contaminations aux

prosulfocarbe
pesticides comme le

*

Aides directes aux
producteur·ices
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Réglementation

*Stratégie nationale pour l’alimentation, la nutrition et le climat

Défense

ambitieuse
pour une SNANC*
des atouts de la bio

de la prise en compte
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Défendre la place
de la bio

*Projet de Loi d’Orientation Agricole

Défense de la bio
renouvellement des générations

PLOA*

pour assurer le

dans le cadre du

Enseignement agricole
Accès au foncier
Visibilité des enjeux climatiques
pour les futur·es installé·es

via 3 axes : 
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Défendre la place
de la bio

Défense
réduction 

des émissions de gaz à effet de serre
de l’agriculture française dans le cadre de
la Stratégie Nationale Bas Carbone

du développement de 
la bio pour assurer la
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La FNAB répond à 
Elise Lucet sur les

intrants autorisés
dans le cahier des charges bio

Protéger les
agriculteur·ices bio

et leur label


